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MESSAGE
ACCOMPAGNANT LE PROJET DE REVISION

DE LA

CONSTITUTION CANTONALE

LE CONSEIL D’ETAT
AU

GRAND CONSEIL DU CANTON DU VALAIS

Monsieur le Président, 

Messieurs les Députés,

'Notre message du 1(5 mai 1904 con
ce rnan t l’opportunité de la revision de 
la Constitution nous perm et d ’ê tre  so
bre e t  ic onci s dans les considérations 
générales dont nous faisons précéder 
l'exposé des motifs à l’appui du pro
je t de revision que nous avons l'hon
neur de vous soum ettre.

•En effet, ce premier message -s'ins
p iran t d'ii développement historique 
des iinstitu'tioms politiques de notre 
pays et de «es besoins actuels, expose 
r opinioni du Conseil d 'E t'at sur le refe

rendum, le droit d 'in itia tive e t le mode 
de nomination des membres du Con
seil d’E ta t  e t des députés aux E tats , 
a u ta n t  de questions qui ont été  soule
vées iprtr les prom oteurs du  mouvement 
révisionniste.

Pour é tab lir  l 'enchaînem ent des 
fa its e t  rappeler les phases successi
ves de la revision qui nous occupe, 
nous nom® perm ettons de vous rappe
ler sudcinictemeiit les événements de 
puis la séance dn 1S novem'bre 1903, 
qui a niàirqué le dépôt de la motion de



MM. le Dr A lexandre iSeiler e t  con
sorts.

Tandis que le Conseil d ’Efcalt se d is 
posait à exam iner la question  d e  l'op
po rtun ité  de ila révision en cherchant 
à  s’en toure r de tous les renseigne
m ents u tiles pour ten ir  ‘compte des 
vœux et des asp ira tions du  pays, une 
pétition, p a r  laquelle on dem andait la 
révision dans le sens de 'l’extension 
des d ro its  du peuple, fu t  lancée da.ns 
to n te s  les communies du  Canton..

A  l’ouverture de la séance du 10 
mai 1904, le Conseil d ’E ta t  déposa sur 
votre Ibureau son m essage concernant 
l’opportunité  de la révision.

A  la même séance, il fu t  donné lec
tu re  d ’une le t t re  de MlM. les députés 
A lexandre Seiler et -co n w ts , annon
çan t le dépôt de la pétition susm en
tionnée couverte de 10,400 signatures.

iLe 24 mai 1904, le G rand  Conseil, 
sur la proposition du Conseil d’E ta t ,  
p r i t  acte qu 'une dem ande de revision 
remplisisaint les iconditions prévues à 
l’a r t .  87 de  la 'Constitultiion, é ta it  pré
sentée et fu t nanti, en même temps, 
d'uni projet de décre t orgamiisiaint la vo
tation  populaire.

'Le 19 juin suivant, le peuple vailai- 
san fu t appelé aux urnes pour se pro
noncer sur îles questions suivantes:

.1. Voulez-vous que la Constitution 
soit re visée?

2. Si la m ajorité  si- prononce pour la 
révision, cellle-ci dolit-elle ê tre  to
tale?

3. S i la m ajorité  se prononce pour 
Je révision, celle-ci doit-eQle ótre 
partie lle?

4. Si la m ajorité  se prononce pour 
lia revision, .celle-ci doit-elle être  
faiite p a r  le G rand Conseil?

5. Si la m ajo rité  se prononce pour 
la revision, voulez-Voius que cette 
revision soit fa ite  p a r  une Cons
t i tu a n te?

■Les ré su lta ts  de la consultation  du 
peuple ont é té  les suivants:

Citoyens halbiles à voter . . .

Vjüftants p r é s e n t s ...................

iSe sont prononcés p o u r- la 
révision ........................................

'Contre la revision ...........

B ulletins blancs e t n u l s ___

Boiuir la révision to tale  : ___

P our la révision p artie lle

Pour la revision p a r  le 
Crajid Conseil . .......................

P o u r  la revision p a r  une 
C onstituan te  .............................. 1,889

S ur ll’ensemble du C anton, le 45 % 
des électeurs ont partic ipé  au scrutin. 
D ans le H aut-V alais, cette proportion 
s’est -abaissée au 40 % e t  dims le Bas- 
Yalais au 35 %.

En séance du 5 juillet: suivant, ia 
H a u te  Assemtblée, réunie à  'l’extraordi- 
luiim pour prendre collimai swamce du 'ré
s u l ta t  du vote, a chargé le Conseil 
d ’E ta t  d ’éila.borer le pro jet de Consti
tution, avec invitation de le présenter 
à  la swwiflu oitliiutive tie mai 1905, au 
plus tard.

29,609

13,409

11,846 

1,290 

2 i l  

11,822 

1,042

10,851



Monsieur le Président,

Messieurs les Députés,

(Les réformes ou pour mieux d ire  
les innovations les p lus im portantes 
'filili ^caractérisent le projet que nous 
avons l'honneur de soum ettre  au jo u r
d 'hui à vos délibérations consistent, 
sans contredit, dans l’introduction 
dans notre «harte  fondam entale  du 
referendum  obligatoire e t  du droit 
d 'in itia tive  constitu tionnelle  e t légis
lative.

Ces principes admis ap porte ron t de 
profondes modifications à  notre d ro it 
{Miihlw: cantonal.

La forme du Gouvernement, au jou r
d 'hui essentiellem ent représentative, 
sut)ira une évolution m arquée vers la 
dém ocratie pure. Le peuple reprendra, 
dans ime ‘certaine mesure, l ’exercice 
du pouvoir Législatif d o n t il ava it  in
vesti Ses m andata ires. Les lois votées 
p a r  le 'Grand Conseil seront nécessai
rement, et ipso jure, soumises aux ci
toyens qui les approuveront ou les re
je tte ron t, e t elles ne seront parfa ites 
que lorsqu'elles auront é té  ratifiées 
expressém ent.

'Notre message dm 1C> mai 1904 ren 
ferm e un aperçu historique, sur le re 
ferendum en V alais et le sort de cette 
insti fitti orn à  t ra v e rs  les* figes depuis 
l'époque, où, deux fois p ar an, en dé
cem bre et en mai, les députés des sept 
d ixains se réunissaient en Conseil au 
irli-At1i\au épisropal de la. Majorie, à 
Sion, pour délibérer sur les affaires dm 
pays.

'Nous dépasserions les cadres de 
no tre  m essage en nous liv ran t à. une 
é tude de ce tte  in s titu tion  e t de son dé
veloppement en général e t dans lu 
Confédération suisse en iparticullier, 

"depuis les anciennes Landsgemeinde 
des petites  communautés jusqu’à  la ré
volution française et il l’époque ac
tuelle.

L a  l i t té ra tu re  est riche en publica
tions sur Ha m atière, depuis le C on tra t 

selciai de Rousseau avec ses théories 
sur le système de représen ta tion  aux 
d isserta tions  des publicisites contem
porains.

Nous alborderons im m édiatem ent le 
côté pratique' de la  question  en vous 
ralpijedant que le Conseil d’E ta t  s ’est, 
déjà prononcé en faveur du referendum 
obligatoire.

Les considérations qui miüitent en 
faveur de ce tte  forme du referendum 
sont, en tre  au tres, les suivantes :

1° Le referendum  obligatoire répond 
mieux à  nos traditions. Sans parle r 
de l'époque antérieure, les Constitua 
fions du 12 mai 1815, du 3 avril 1839, 
du 14 sep te mil) re 1844 l’a.vaient adopté.

âîêpuicilié par les constituan ts  de 
1846 e t 1852, il fut d e  nouveau ac
cueilli, dans une m esure très  res tre in 
te, il eslt vrai, p a r  la Consti tuition qiui 
nous régit" depuis le 23 avril 1S7G.

2° Il assure au peuple- une in terven
tion d irecte e t  régulière dans le  t r a 
vail législatif. C’est la souveraineté 
populaire exerçant un contrôle perm a
nent su r  sa représenta tion . Or, la coo-

I  p éra tion régulière du peuple au tra-



vail législatif favorisera son éducation 
politique en développant chez lui le 
discernem ent et la saine appréciation  
des lois sur lesquelles il sera appelé 
ù se prononcer.

3° Le referendum  facu lta tif  suppose 
nécessairem ent deux périodes ou opé
rations. celle de la  quête  des signatu- 
i-es et celle du vote. P a r ta n t ,  il pro
longe la période des ag itations, 
échaufife les passions, exerçant ainsi 
une action néfaste sur la m arche des 
affaires qu'il paralyse en quelque 
sorte.

Avec le referendum  obligatoire, 'cet 
inconvénient est a tténué  p a r  le fa it 
qu'il n'y a  q u ’une senile phase, notam 
m ent celle de la  votation.

Un publicisie a allégué, non sans 
raison, il l’appui die l'obligatoire, que 
le referendum  facu lta t if  n ’é ta n t  pas 
régulier et 'périodique, a un caractère 
révolutionnaire.

4° Le referendum  facu lta tif  favorise 
l’action et l’importiance des comités et 
donne naissance à  toutes sortes d’a- 
'bus pour l’ohfention des signatures. 

*********

Une au tre  form e de partic ipa i ion 
électorale des citoyens à la «infection 
des lois consiste dans ile droit d’in itia 
tive populaire.

Le droit public valais®! ne connaît 
actuellem ent que l 'in itia tive constitu 
tionnelle en ce sens qu 'un certain  
nombre de citoyens ont, en tou t 
temps, île droit de dem ander la revi

sion to tale  ou partie lle  de  la C onstitu 
tion e t d 'ind iquer les po in ts  sur les
quels ce tte  revision doit porter. Le 
peuple est ensuite appelé 'à se pronon
cer sur la demande de revision, à  
moins que la m ajorité  des citoyens h a 
biles à  voter n'en, fasse  la demande. 
Dans ce dern ie r cas, le peuple ay an t 
déjà m anifesté sa vol cm té, il e s t fa it 
abstrac tion  d’une au tre  'consultation 
des Assemblées prim aires.

Le d ro it  publie .fédéral oie connaît 
égalem ent que l’in itia tive constitu 
tionnelle s 'exerçant p a r  voie de mo
tion simple ou p a r  p ro je t  rédigé de 
tou tes pièces.

Le droit d ’in itia tive que nous vous 
proposons est très étendu; il consiste 
dans la  facu lté  accordée au peuple 
mon seulem ent de dem ander la révi
sion de la Constitution, m ais eiVcore la  
m odification des lois en vigueur ou la 
confection de lois nouvelles.

Le droit d’in itia tive populaire a déjà 
préoccupé les lég isla teurs de la Révo
lu tiom française. Le pro je t de Consti
tu tion  p résenté à la Convention natio 
nale en 1703 renferm ait déjà  la dispo
sition su ivante:

« Lorsqu'un citoyen croira u tile  ou 
» nécessaire d ’exciter la surveillance 
» des rep résen tan ts  du peuple sur les 
)) ac tes  de constitution, de législation 
» ou d 'adm inistration , de provoquer la  
» réforme d’une loi ex is tan te  e t la pro- 
» m ulgation d’une loi n,« livello , il 
» au ra  le dro it de requérir le bureau 
» de son assemiblée primaire, de lacon- 
» voquer au jour du dimanche le plus



o prochain pour délibérer sur sa pro
l i  position. »

C om battue  p a r  les hommes de tous 
les partis , ce tte  idée, dont Condorcet 
eut la patern ité , ne trouva pas grâce 
ilewiint ta '(_’wiiv«nition. E!n définitive, 
l’initiatiVe n’a é té  acceptée q u ’en 
Suisse. Elle existe aujoundiliui dans 
la, p lu  p a r t  des cantons ta n t  sur le t e r 
rain constitutionnel que sur celui de 
la législation ordinaire, mais la p ra ti 
que eu a é té  fort ra re  jusqu’ici.

iL initiat ive est en quoique so rte  le 
comi hiire du re fem id  11.111. D u moment 
()iie le peuple es t appelé à se pronon
cer .en dern ie r  vessor t  suir l ’œ uvre de 
ses m andata ires, H est matu-vel qu’il 
possède l'iii-mêine le dro it d ’initiaitive, 
la faculté de demaudev la modification 
de« lois en vigueur ou lia. 'confection de 
lois nouvelles. « L 'in itiative est la 
forme positive de l'exercice de la  sou
veraineté, tandis  que le referendum  
n’es t que la form e négative. »

« Iva prem ière m anifesta tion  positive 
du d ro it  d ’initia tive se m ontre  dans le 
privilège aiccovdé au  peuple de décré
ter, à toute heure, la revision des 
Constitutions cantonales. C ette  p r é 
rogative, en étro ite  corélntion avec le 
veto 'constitutionnel, ne ta rd a  pas à 
m archer pour ainsi d ire  pari passa 
avec lui. E t  il y av a it  d'auitant 
plus nécessité il l 'ad m e ttre  que 
presque p ar to u t ou renonçait aux 
révisions périodiques pour se  cou- 
tenlt'er de révisions partie lles exer
cées chaque fois q u ’il y ava it  lieu. 
Mais ;eel‘ui qui a le pouvoir de dé: 
c ré ter urne révision du p ac te  fonua-

mental du Canton ou de la Confédéra
tion, celui qui, d;e plus, a  cet a u tre  
pouvoir de re je te r  les lois qu’il évoque 
exceptionnellem ent ou régulièrem ent 
à son tribunali 11e sau ra i t  ê tre empêché 
de dem ander à  ses représen tan ts  telle 
ou telle mesure législative ou adm inis
tra tiv e  qui lui semble utile, de leur 
suggérer l ’œuvre à  fa ire  e t les collidi
ti 011 s dans lesquelles il convient de 
l'accomplir. Tel e s t  le principe du 
droit d’in itia tive populaire. (W arin: 
L'évolution de la démocratie en. Suis
se.)

Aux innovations fondam entales que 
11011s venons d’exposer vient s’ajou ter 
encore le principe nouveau de la re 
p résen ta tion  des minorités à  t i tr e  fa
cu lta tif  dans les élections municipa
les e t bourgeoisiales tel q u ’il est con
sacré  par l’artic le  87 de notre projet.

Le législateur de l’époque, en vue 
de facilite r lia représen ta tion  des mi
norités au G rand Conseil, a m aintenu 
dans la C onstitu tion  qui nous régit la 
facu lté  de l’élection p a r  Cercle qui 

ai va it été in troduite  p a r  la C onstitu 
tion de 185- à t i tre  de concession aux 
minorités. Nous croyons le moment 
venu de faire un pas eu avan t dans 
ce tte  m ie  e t  d’éitendre le principe de 
la représen ta tion  des m inorités aux 
Conseils communaux, soit au moyen 
du vote limité soit au moyeu du vote 
proportionnel. Nous assurons ainsi le 
contrôle de tuius dans l'adm inistration  
communale. Les deux systèmes ont 
été reçus dans les législations des oam- 
tons et de l ’é tranger, S i l’essai devait 
en ê tre  heureux, on pourra  en étendre



d an s  la su ite  l’application à  d ’au tres  
^lèictions.

Bien que le principe de la repré
sen tation  des minorités se justifie  
en théorie, 011 peu t së dem ander, drani
tre  p a r t ,  si sa réalisation  ne se heurte  
pas à des difficultés d 'application  au 
point de vue du .mécanisme électoral. 
Nous nous abstiendrons de  m anifester 
■poiin1 le m om ent des préférences pour 
l'un ou l 'au tre  des deux  systèmes en 
présence. Nous laissons 'la  Question in
tacte. Elle devra être  résolue à l ’occa
sion de la révision de la  iloi électorale 
pré vin- à l 'artic le  8 G du projet de revi
sion.

Monsieur le President

et Messieurs,

Q uittan t le domaine politique pur, 
nous avons fait, ainsi que vous pour
rez le constater, une large part, dans 
notre p ro je t, aux 'branches principales 
de no tre  économie publique.

A u x  a rt ic les  14 et suiva it Is, l 'E ta t

témoigne de sa sollic itude pour l’ag ri
culture, le commerce e t l’industrie p a r  
nue série de  dispositions propres il im 
prim er un nouvel essor au développe
ment économique du pays e t  ù  donner 
ainsi satisfaction  à toutes les classes 
de no tre  papulation.

iA u preiinieir rang  de ces dispositions 
figure Féd'iicaltiou professionnelle, nu 
des en jet« qui, S  l 'époque actuelle, pré
occupe le plus les gouverne,me nt«.

iL’E ta l  ne do it lias restre indre  ses fa
veurs il renseignem ent 'supérieur et 
'classique. Il est domiforme aux princi
pes d 'une saine égalité sociale que 
veux qui vont donila,nder à  l’ag ricu ltu 
re, au eomnierlce, à  rindusllrie, aux rné- 
tiei's leurs moyens d 'existence trou 
vent da,11s îles écoles spéciales e t dans 
ia'p|M«ati'Ssaj§pe. organisé e t  contrôlé 
■par 1 ' E ta t  les connais sane es indispen
sables pour exercer 'leur profession 
avec succès. Le plus modeste a r tisan  
remplit dans l'ordre so'ciall un rôle 
aussi utile que le ju ris te , le médecin 
ou tel a u t re  professionnel des ca rriè 
res libérales.



Monsieur le President

et Messieurs,

Après cet aperrii général sur ^h isto 
rique nie l'a revision e t  sur l’impor
tance e t 'la portée des principes nou
veaux in trodu its  dans le pro je t que 
nous avons l’hianueur de vous soum et
tre, nous passons à l’examen déta illé  
de« a r t  Mes, nous bornan t toutefois 
aux dispositions qui constituen t des 
innovations oui des in of idi cations d ’une 
certa ine  im portance e t  fai samt ab s trac 
tion des 'changements de pure forme.

AKT. 1 er. — La réserve énoncée à 
l 'alinéa 3 s’explique p a r  l’extension 

, que ino tre  p ro je t donne aux d ro its  po
pulaires.

ABT. 11 eit 12 (1-2 e t  20 actuels). — 
Ces d e u x  artic les touchant des ques- 
tions d’ordre to u t à fa it général, nous 
estimons q u ’ils doivent précéder .les a r 
ticles concernant le développement 
intellectuel e t économique du pays.

AKT. lo  (11 actuel). — L’adjonction 
apportée au l 01' a linéa  a pour bu t de 
mieux étab lir le d ro it  de d irection  e t  
de h a u te  surveillance de l’E ta t  su r les

écoles prim aires privées, to u t en pro
clam ant — comme le fa i t  aussi le 3e 
alinéa — d’uine façon plus explicite e t  
p lus formelle la  liberté absolue de l’en- 
seignememt privé secondaire ou supé
rieur.

AKT. 14 à  21. — iCes artic les sont 
en tièrem ent nouveaux. Ils manquant 
la volonté de l’E ta t  de s ’in téresser 
d’une m anière p lus active e t  au fur et 
à mesure que ses inessouroeis le lui per
m ettron t, au développement écono
mique du Oamtom, p ar sa protection, 
ses encouragem ents et «a partic ipa tion  
financière 'à l’enseignem ent profes
sionnel dan s  les d ifférents domaines, 
ainsi q u ’à il’agriculture, au commerce, 
à  l'industrie, aux artis e t m étiers et, 
d 'une m anière générale, à toutes les 
■branche« de Féconomie x>ublique.

IL’E ta t ,  il est vrai, n ’est pas res té  
jusqu’ici étrange»! aux œuvres e t  aux 
efforts ten d an t à l’accroissement du 
bien-être et de la prospérité  du  pays. 

Nombreuses sont les am éliorations réa 
lisées, grâce au 'concours moral e t  fi
nanc ier des pouvoirs publics." Mais 
n’est-ce pas assu re r d ’une manière plus 
durab le  et plus solennelle la continu i
té de  cette  u tile coopération e t  de 
ce tte  in itia tive féconde de l’E ta t  à 
tou tes les m anifestations de l’ac tiv ité



mit ion ah*, uyie d 'en fa ire  pour lui un 
devoir sacré qui lui soiI: 'dicté par la 
■vhiaïitt» fondam entale de utitre petite 
république?

Il 11e s’agit pas, d 'ailleurs, senile nient 
de persévérer dans la voie déjà tracée; 
cm- les artic les que nous pourrions ap 
peler économiques de no tre  piiuijer, 
ouvrent à  l’ac tiv ité de l’E ta t  un champ 
nouveau olì son in itia tive pourra  se d é 
ployer. C'est 'ainsi que l'airt. 17 prévoit 
l ’insl itu tion  de ll’assuranice du bétaM 
qui constituera un b ienfait incontesta 
ble pour nos éleveurs e t  que ce même 
artic le  pose le principe — sans doute 
moins aisé à  réaliser, en Valais su r
font — de l 'assurance olbligatoire mo
bilière et immobilière con tre  l ’incen
die. (’’est ainsi aussi qui*, aux termes 
(fie l’artic le  20, l’E ta t  pourra fonder 
une clinique cantonale e t  favoriser l 'é 
tablissem ent d 'hôp itaux  e t d 'in firm e
ries de d is tr ic t ou d ’arrondissem ent.

iPar l 'in troduction, dans le projet de 
C onstitu tion  nouvelle, des disposition* 
dont nous venons d 'indiquer 'briè
vement la portée, nu us croyons avoir 
je té  dans le sol de la pa trie  une se
mence qui, 'avec l'aide de Dieu e t  ia 
collaboration des bonnes volontés de 
tous, lèvera en moisson die bien-êtire 
économique e t so*cial punir n o tre  cher 
Valais.

Noms estim ons aussi p a r  là avoir ré 
pondu à ce qu 'une sage prévoyance 
pouvait a tten d re  des Pouvoirs publics 
au moquent où no tre  pays, placé sou
dain  sur une des grandes a r tè re s  de 
l'Europe, doit s 'a rm er pour fia ire face 
il cette s ituation  nouvelle.

AKT. 23 (14 actuel). — Oet article 
a été rédigé île manière à tenir compte 
des décisions du G rand 'Conseil dans 
la  discussion de ®a loi des finances.

ART. 27 (22 aictuel). — Le nouvel 
a r tic le  spécifie 'le rôle dm chef-lieu, 
siège des liants Pouvoirs publics; par 
’contre, il n ’y a plus lieu de prévoir un 
décret déterm inant les p re s ta tio n s  du 
i-h elf-lieu, 'celles-ci ayan t é té  réglées.

A'ltT. 2S (2:5 a.ctue’l). — Cet artic le  a 
pour but de déterm iner d’unie 'fayoïi 
plus dia ire e t  plus précise les condi
tions requises pour l 'ob ten tion  du drn.it 
■die cité Valaisan et de prévenir tou te  
interprétait ion contraire amx principes 
de notre dru,il public. EneffiM, le texte 
que nions proposons ne laisse pince à 
anciin doute.

Il s ta tu e  que, pour élire Va 1 a Isa u, il 
fau t ou ê tre  bourgeois de  naissance ou 
ê tre  au bénéfice d'unie natu ra lisa tion , 
laiqnelle est -conférée p ar lia loi ou par 
le G rand  Conseil. La mlaituralisaition 
pài- le G rand  Conseil est: subordonnée 
ù la. production, p a r  Je postu lan t, d’u
ne prom esse d 'incorporation dan s  une 
bourgeoisie du Canton. D’au tre  p ar t,  
l 'incorporation à la bourgeoisie ne d e 
vient définitive qu’à p a r t i r  de la n a 
tu ra lisa  tiun par le G rand Conseil; 
c'est-à-dire que mussi longtemps que 
Vetite dernière n 'est pas devenue un 
fa it  accompli, l'exercice de tous les 
droits, soit politiques soit de jou issan 
ce, a ttachés  à la qualité de bourgeois, 
reste  suspendu.



Enfin, les ‘Suisses doivent ê tre  assi
milés tiitx é trangers  pour l’flfetienStion 
du dro it de cité valaisan, c'est-à-dire 
q u e  leur- agrégation à une bourgeoisie 
du iOa.utou ne devient réelle e t effec
tiv e  q u i  du m om ent où l a  naturalisa- 
tiou  leur a  été comlférée p ar le t i r a  nid 
< ’-ousei'l.

Ces principes, «que l ’a r t ,  28 du  projet 
fixe d 'une m anière formelle, nie consti
tuent nu'llemenit unie innovation. Ils ne 
sont ipie la consécration 'de no tre  dro it 
[iiilblie e t confirm ent n o tre  ju risp ruden 
ce coEusteaiifee. S i nous leur avons dlunné 

une ten eu r  iplus explicite, c’e s t  a f in  de 
couper court à  tou te  in terp ré ta tion  e r 
ronée.

A joutons kyii'il 'lions p ara ît  d’a il
leurs équitable 'de m e ttre  les Suisses, 
ainsi que îles é tran g ers  issus d’une 
m ère valaisumne d ’origine, au bénéfice 
d 'une réduction  du ta r i f  qui p o u rra  
ó tre  prévu p a r  la loi sur les n a tu ra li 
sations.

Les artic les 30, 31, 32 e t  33 concer- 
na.uit l’exercice des droits réservés au 
peuple é ta n t  déjà suffisam m ent com
m entés d ans  la p a r tie  générale de no
tre  m essage, il n ’y a  pas lieu de les 
motiver plus aibonidamment. Nous fe
rons seu lem ent rem arq u er que les 
deux exceptions prévues à l’a r t .  30 
n 'ont nullenneimt pour bu’t de sous
tra ire  d 'une m anière détournée des ac
tes législatifs à la sanction du peuple; 
ces restric tions 'tiennent seulement 
compte d’une situa tion  exceptionnelle 
ré su ltan t soit de l’impérieuse néces

sité  q u ’il peut y avoir à  donner immé
diate, inemt suite à um décret u rgent fin 
G rand  Conseil, n’ayan t du re s te  pas 
de portée générale e t  perm anente, soit 
de l’obligation imposée il l’au to rité  
cam tonale d 'a ssu rer l'exécution des 
Dois ifékiérales.

iNous avons fa it  f igurer sous chif- 
f ies  4 e t  5 de Faut 30 les cas de refe 
rendum  'financier prévus aux art. 15 
e t 19 de  la C onstitu tion  actuelle.

AB/T. 34. — A fin  d 'év ite r le princi
piai inconvénient pouvant: ré su lte r  de 
l’institu tion  du referendjiim, nous 
avons 'prévu pour les lois e t  décrets 
soumis à la sanction  du peuple .uni 
jou r de votation  unique, qui sera, dans 
la  règle, fixé au mois de décembre de 
chaque année, a f in  q u ’ils puissent être 
mis en vigueur pour le 'commencement 
de l’année suivante.

Les adjonctions fa ites  au x  a r t.  3G 
(27 actuel), 43, 2° e t  11° (34, 2“ e t  11° 
aictuels) so n t commandées p a r  l’intro- 
duction de l’in itia tive e t  du referen: 
duim législatif.

'Vu la suppression  du n" 1U de l’a rt.  
34 de la C onstitution actuelle, nou» 
avons transféré  au Conseil d ’E ta t  
( V. art. '92, 0e 'du projet) la  (nomination 
de tous Iles ,officiers —  jusque et y 
com pris 'le s  m a jo rs  — des unités de 
troupes cantonales; nous avons estimé 
q u ’il é ta it  en queäque so rte  contra ire  
à  la dignité du G rand  Conseil de fa ire  
figurer "parmi ses a ttribu tions sou ve-



raines unie nom ruait ion qui lui est quasi 
imlposé'e p a r  le fouit que le choix peut 
(•tire limité p a r  Partitovi té  fédérale.

Au § 12 tiu môme 'article (43 actuel; 
nous avons éliminé les tran sfe r ts  de 
mine« que nous avons placés dans les 
«attributions du Conseil d ’E ta t  (art. 
52, 10e du  projet), t e s  la p ra tiq u e  Je 
(iranici Conseil s ’en re m e t ta n t  réguliè
rem ent i;i l 'au to rité  adm inistrative 
pour l'octroi de ces transferts .

îAffiT. -18 (30 actuel). — Il nous a  paru  
to u t indiqué d ’inscrire cette  incompa- 
liiibiilité dans la C onstitu tion , pour te 
n ir compte dm principe posé p a r  le 
<iranici Conseil à l’ar t.  22 de la loi du 
2(> mai 1891, concernant l'exécution de 
la loi fédérale sur la poursu ite  pour 
dettes  e t 'la failli ite.

A KT. 4!) fit) actuel). — 11 semble lo
gique e t  coulfonne aux règles d'imne 
■bonne adJniinisIna.tion., de généraliser 
F in terdiction  fa ite  aux m ag is tra ts  e t  
fonctionnaires e t à leu rs  suppléants 
de q u i t te r  en même tem ps le lieu de 
leur résidentee, in terdiction qui ac tu e l
lem ent me vise que la préserace simul
tanée du primcipaï e t  de  son rem pla 
çan t aux  sessions du G rand  Conseil. 
'Dans les d is tr ic ts  possédant d ’eux sup 
pléamts du Juge-Instructeur, il suillfira 
que l ’u i l  d’eux, en l’absence du princi
pal, soit il son poste, pour qu’il soit 
sa tisfa it  au  vœu de la loi. ■

ART. 50 (41 actuiel). — Nous cro
yons que la suppression ides suppléants 
se ra it  généralem ent m al accueillie p a r  
le pays. iSi donlc ils doivent être  m ain
tenus, niOus estim ons qu’ils doivent 
aussi en rem plir l’Office, non seule
m ent dans les cas d ’albsemce momenta; 
née du  principal, mais aussi en  cas  de 
vacance d'uni siège de député. C ette 
disposition, to u t  en re levan t la fonc
tion des suppléants, ia,, en outre, l’a 
vantage très appréciable fle supprim er 
les élections complémentaires.

ABT. 54 (45 actuel). — La modifica-, 
tio li in trodu ite  au  l*“1' a lin éa  de  cet 
artic le  est comme le coronaire  du p rin 
cipe posé il l ’a r t.  50, à  savoir que les 
suppléants occupent /les sièges des ti
tu la ires  empêchés. D ’au tre  part,  nous 
pansons qu ’il ne doit y av o ir  inlcompa- 
■tiibiil ité que dams 11’exe n e i#  s im u ltané ' 
des foailctions d e  député e t  de membre 
du Conseil d ’Etiat, rien u’emiuêchaut 
qu 'un député é lu  au Conseil d’E ta t ,  
s'il vient il q u it te r  ce Corps, ne re 
prenne l'exercice de son m anda t légis
latif.

Au 3,mc aüinéa, Fadljonlction du  mot 
« p riv ée»  au mot. 'banque signifie 
qui’nin Conseiller d’Etiat ipourra faire 
p a r tie  du Conseil d’adm inistration 
d’une banque d’E ta t .

AKT. 58 (41) actuel). — Elu a jo u tan t 
que les a t t r ib u t  ions du l ’réfet sont dé
term inées p a r  la loi, nous avons voulu 
laisser en tendre  que celle-ci devra 
étendre les compétences préfectorales.



AlKT. Gl (52 a t  linei). — Eni p o rtan t 
de sept tV q u a tre  lie nmnlbi-e maxim um  
des Tribunaux d 'a rrondissem ent, nous 
avons vtoiulu te n ir  -compte de la tvo- 
dlaïuice actuelle dans le sens d ’une plus 
g in a Â  '«en tralislation d e  l 'adm in is tra 
tion de la justice.

AKT. 04. — Le Conseil de d is tric t 
nous p a ra î t  un rouage adm in is tra tif  
assez im p o rtan t jxwir m ériter que ki ■ 
mention de ses a ttr ib u tio n s  p rincipa 
les trouve plaice dans lia Constitution.

•AKT. 05 (55 aictuel). — La môme 

pemisée qui a  mlspiré la modification 
prévue à  Pâii*. 58 a  d ic té  auss i Piad- 
joiwit ion du m ot « ultérieures » ooncer- 
iiainlt les a ttr ib u tio n s  d u  Conseil de 
d istrict.

AKT. (»(> (5ti actuel). — C ’e s t  aifin de 
m ieux sauvegarder les in térê ts  des 
'bourgeois que nous avons réduit de la 
moitié au t ie rs  le nom bre des non- 
bourgeois néeeissiaire dans une commu
ne pour au to rise r la flommlation d ’un 
Conseil de bourgeoisie séparé.

AKT. 07 (57 actuel). — L a modificar 
lion apportée p « t  cet artic le  découle 
du f a i t  que la loi prévue par Part. 57 
'actuel a été  portée depuis.

AJKT. (S (59 actuel). — Cet artic le  
prévoit la création dans l'adm inistra- 
tiiolü communale, (d'un nouveau rouiage 
don t le but et le fonctionnem ent sont 
exposés plus loin.

AKT. 71 (61 act udì). — iNous esti
mons que l'es a ttr ibu tions  de Passem- 
blée prim a ire en  m atiè re  de  gestion eit 
de budget, ne doivent pas  se borner à 
« p rend re  coiinaLssanlce » des chiififres 
a rrê tés  p a r  le Conseil -communal, mais 
q u ’elles doivenit prévoir un d ro it d ’np- 
prulbation e t  de  contrôle.

AKT. 72 (ti2 actuel). — Le chiffre 
re s tre in t  de la population  de quelques 
’communes explique Palalisseaneiut de 
cinq 'il trois du m inimum des membres 
prévu pour kl composition du Conseil 
communal.

AKT. 73 à 70 (nouveaux). — Ces a r 
il idles (m iten t  d’ulne institu tion  iiion- 
vellle. Dans les eoimmuiues de  plus de 
mille âmes de population, il e s t  accor
dé «ì l'assemblée prim aire  la faculté  
die déléguer ses pouvoirs à  uu Coniseli 
général, q u ’elle nomme elle-même pour 
q u a tre  ans en  même temps que le  Con
seil coanmumvl. Ce Conseil se iconrpose 
de 30 'inemlbres dans les communes de 
moins dé 1500 âm es e t  de un membre 
on sus p a r  150 âmes dans les commu
nes plus popuileUses. 11 a, eu outre, 
d ix  suppléants. I l  e s t  investi de tou 
tes les a ttr ib u tio n s  que la  loi conifère 
à  il’assemiblée primaire, à  Pex'ceptioa 
des votations e t  élections qui re s te n t  
lia prérogative exclusive de ce tte  der
nière.

L a raison d’ê tre  de  ce Conseil géné
ra l découle du fa it  que, dans la p ra ti 
que, les assemblées prim aires des com- 
uuiiiiuies populeuses ou don t la popula
tion  e s t  disséminée, n e  sont pas à



même d’exercer le d'rodt de discussion 
e/t de con I rôle dans les que sii oms inié- 
vvssemt la commune e t spécialem ent 
en 'liliali ière <le comptes e t de budget. 
Assez ffÄ feilrm euit les assemblées 
p rim aires sont peu fréquentées, en 
naismn soit de ']'ims,u!ucinmco des élec
teurs, so it de leur éloignem ent du liieu 
de La, réunion, soit de l'exiguWié du  lo
uai où un, nombre re s tre in t ipeut seul 
trouver place. 'Dan« centaines commu
nes même il n'y a jam ais diti réunions 
d'assemblées primilaires ; les contptes e t  
l'e budget sont lus aux criée«, après 
l'oiflf'ice dì vin, «ans discussion possible. 
De sorte  que la vie communiale qui, en 
théorie, est p a r tag ée  en tre  l’assem 
blée prim aire e t  l'e Conseil, réside, eu 
fait, 'dians :ce dern ier 'Seul.

C 'es t cetile consiidónation, jo in te  aux 
d es id e ra ta  exprinilés p a r  l’un pu l’am- 
ti-e Conseil 'die d is tr ic t  ou communie, 
qui nous a engagé à créer dans n o tre  
régime communal une in s titu tio n  telle 
qu 'il en existe dlans nom bre de cam
ion«, e t  p e rm e tta n t  .Je rendre effec
tifs e t  sérieux le contrôle aujour- 
d'imi b ien  souvent illusoire des actes 
d'e l'administ ra tion  e t l'é tude des ques 
lions in téressan t lia commune e t que 
la; loi plaide da us les a ttr ib u tio n s  
des assemblées prim aires. Le Con
seil générai, m an d a ta ire  de ra sse m 
blée prini'aire, composé d'hommes corn- 
péihents, se réunissan t plusieurs fois 
dittos l'année, ay an t to u tes  les facili
tés pour étudier d 'une m anière appro 
fondile les questions financières e t  ad-
111 iiuist natives de ila vonunune, nous p a 
r a î t  projtre à jouer ee rôle dans les 
communes où le nom bre des électeurs

rend l'exercice de leurs a ttribu tions 
C'OinsI itu t ionnel l'es pia rt.i c.itl ièn-nnent 
difficile, ce qui n ’e s t  pas le cas dans 
les .communes peu populeuses.

N m i i Is  nenilcmdons, d’ailleurs, n u lle 
ment dépouiller les assemblées iprimai
res de leurs 'Conii{)éfences e t .d e  leurs 
prérogatives. Elles re s ten t libres de 
déléguer leurs pouvoirs au Conseil gé
néral, qu'elles nom m eront elles-inti
mes, ou d'e continuer à  exercer di i r r 
te  meni, leurs droits. .C'est pourquoi la 
création de ce Conseil e s t  purem ent fa 
cultative.

ART. S2 (1)8 artueil). — Afin de 
mieux sauvegarder les in térê ts  des 
'C o m m u n es , n o u s  avons étendu à tous 
les emprunt«, aussi bien chirograpliai- 
•IX® qu'liypotliécaires, la form alité  de 
l 'approbation  du Conseil d ’E ta t ,  la- 
<1 del le est, e n  outre, étendue pareille 
ment, à teneur de la loi s u r  la  m atière , 
aux concessions e t  tra n s fe r ts  de for
ces hydrauliques.

AKT. 88 ((il) actuel). — En, raison de 

l 'accroissem ent constant de la popu
lation et pour tenir icompte d 'un  vœu 
exprimé pai1 quelques Conseils de d is 

tr ic t ,  nous avons porté de  1000 à  1200 
le chiffre de la. population nécessaire 
pour donner d ro it à  un  député. N otre 
intention n 'é tan t pas de réduire le 
n om b re aetuel des M em bres du  G rand 
Conseil, mais seulem ent d 'empêcher 
qu’il m'ia.ugmenite indéfiniment, la dis
position dont s 'a g i t  ne sera, aux ter 

mes de l’a r t  10G,.applicable q u ’à  p a r 



t i r  dm prochain recensem ent die la po
pula tion  qui, sans doute, m ain tiendra  
à  peu p,rès le chiffre de la députa tion  
à celui d ’aujouird'hui.

A u 4e a lin éa  du môme article, nous 
a vous mkli/qmé que l'élection par cercle 
constitue une exception à  M règle gé
nérale, laquelle pose le priróclpé du 
scru tin  de liste p a r  d istrict, le scru tin  
pan- cercle constituan t unie dérogation 
établie en faveu r dt-s minorités, fa 
veur que nous avons cru  devteir m ain
te-mir dims le p ro je t de C onstitu tion 
nouvelle, ce mode de représenta tion  
des m inorités nous p ara issan t le mieux 
répondre, pour Je m om ent, a.ux tra d i 
tions e t  aux  m œurs politiques de no
t r e  Canton.

;La. disposition s ta tu a n t  que la f r a t 
ti om de suffrages du cercle profite an  
d is tr ic t s’inspire  d u  principe exposé 
ci-dessus e t  de Pintention du législa
teu r  qui l’a  inscrite  dans la lod électo
rale a lo rs  q u ’elle devait ifigurer dams 
la C onstitu tion ; elle n 'est cependant 
pas absolue, puisque, au «as où cette 
fraction es t plus fo r te  que celle du 
,1 isI rieI. l'élection du député restan t à  
nommer se fe ra  p ar le d is tr ic t  e t le 
oerclie réuniis.

ART. S<> (7:î actuel). — La d'isposi- 
tilüln in trodu isan t le principe de la re 
présentation  des minorités pour les 
élections communiales ayan t déjà été 
commentée p lus liant, nous nous dis
p en sa is  d’y revenir ici.

1> --nte alinéa a été  supprimé, comme 
ne répandant à ancune nécessité réelle.

ART. 88 (75 actuel). — C’e s t  l’unité 
e t  l’indivisibilité du  domicile politique 
que nous entendions maimfceniir dans 
s e t  artiole. Il est de règ le  que l’on  nie 
sau ra it  avoir un  domicile e n  m atière 
municipale e t  mm au tre  en  m atière 
ibomrgeioâsiale.

ART. 89 (70 actuel). — Nous es ti 
mons que l 'incom patibilité e n tre  les 
fonctions civiles e t  les fonctions ecclé
s iastiques doit ê tre  entendue en ce 
sens que les ecclésiastiques revê tan t 
unie fonction du nninistòre pastoral 
sanlt seuls visés p a r  cetite disposition.

ART 07 (84 e t 85 actuels). — Nions 
avoids fondu les deux ar tic les  actuels  
en un seul, en lui donnant une portée 
générale e t en renvoyant à la. loi les 
cas spéciaux à déterm iner.

ART. 100, 101 e t  102 (87 actuel). — 
Nous avons supprim é le l* 1’ alinéa <re 
l’a r t .  87 ’actuel, estimiant qu ’une revi
sion de  la C onstitu tion ne saunait être  

* acquise p a r  le seul fa it  d’une pétition, 
quel '(jure puisse être, d u  reste , le nom
bre des s ignatu res  qu 'elle porte , e t  
qu’une question  de ce tte  im portance 
ne .saiura.it ê tre  «ainsi soustra ite  au 
vnit<? du peuple.

Nous ne nous étendrons pas davan 
tage sur l’institu tion  de .l’initiiiative po
pulaire dans le dom aine constitu tion 
nel, ce que nous avons dit un début de 
notre rap p o rt s u r  l’ex  te lis ioti des 
droits  populaires nous para issan t suf- 
fisa,minent éclairer la question.



Quiant à  lia procédure en maltiére 
•d’i n it ia t i re  -constitu ticn n  etile, elle e s t  
analogue à celle d e  l’in itia tive  législa
tive, sau f  que les projets ém anan t de 
ce tte  dernière so n t soumis à  un seul 
d<Miit ou (ìrarnd Conseil, 1 tandis que 
deux déba ts  son t prévus pour tous les 
pro je ts  concernant la nevi«ion de la 
Consti tu'tiion.

iLe dernier 'alinéa d e  l’a r t .  102 du 
pro je t icoütible une lacune de la Consti
tution! lactuelle, qui an’indi (ine pas le 
mode d'éledtioûi de la 'Constituante.

IAHT. 100. — Une demande en révi
sion 'die la loi fonda m entale  de l 'E ta t  
es t ira a,rte assez im portan t pour qu’il 
soit en touré  de sérieuses g aran ties  die 
sincérité. C’e s t  pourquoi nous avions 
prévu que le p résiden t de la  -commune 
devra, non seulem ent a t te s te r  la capa
cité  électorale des s ignata ires , mais 
encore s ’assairer de  l’authemiticitié des 
s ignatures qui ini p a ra îtra ien t sus
pectes.

* * * * * * * * *

Telle est, l'ésuniée a u ta n t  que le per
m et l 'im portance d u  sujet, l’écomomie 
du projet de revision de la Constitu- 
tiiou que nous avons l'honneur de s.ou-

Sion, le 11 Mai 1905.

m ettre  aux  délibérations de  la H au te  
Assemblée Nous croyons pouvoir nous 
rendre le témoignage que nous avons 
apporté  d an s  l’étude de ce pro je t no 
t r e  sollicitude la  p lus désintéressée, 
n ’ayan t en vue que l’in té rê t général 
e t  désireux ide répondre, dlams la me
sure  .compatible avec Je progrès m o
ra l, in tellectuel e t  m atériel dlu peuple 
valaisan, aux  aspirationis et aux v<eux 
qui se  sont fa it  jdur.

'L’élaboration  die la  ciharte n a tionale  
est toujours un  ac te  capitili dans la 
vie d"um peuple. Une pensée doit do
m iner les t ra v a u x  p arlem en ta ires  qui 
vont s’ou w ir :  c’est — pour rappeler 
lies term es par lesquels noms termi- 
■11 ions notre  message du 10 niai .1904 
s u r  l 'opportunité  de la revisioni de la 
'Constitution — que « nous voulons 
édifier une œuvre 'commune pour le 
plus g rand  'bien,, pour la prospérité  mo
ra le  e t m atérie lle  de no tre  cher 'Can
ton, confiants en la p ro tec tion  de la 
Providence e t  dans le 'concours de tutta 
les hommes de bonne volonté ».

(C'est daims ces isentimients que nous 
vous prions d’agré'er, Monsieur le P ré 
sident e t ‘Messieurs, l 'expression de 
nôtre  hau te  considération e t  que noms 
vous IV,commandons, avec nous, à  la 
P rotection  divine.

Le Président du Conseil d’Etat, 
Ch. de PREUX.

Le Chancelier d’Etat,
Ch. Roten.
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